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Recours juridiques contre les violations des droits de l’homme 
commises dans les territoires ukrainiens se trouvant hors du 
contrôle des autorités ukrainiennes

Amendement1 n° 15

Dans le projet de résolution, après le paragraphe 16.3, insérer le paragraphe suivant:

«- de réexaminer et de reconsidérer régulièrement les dérogations de l’Ukraine aux dispositions du Pacte 
international relatif aux droits civils et politiques et de la Convention européenne des droits de l'homme des 
points de vue de la nécessité, de la proportionnalité et de la non-discrimination.»
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SHPENOV Dmytro, Ukraine, SOC
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